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PETITION CONTRE EES DROITS FEODAUX

EN 1798

On sait quelle importance considerable la question de l'abo-
lition des droits feodaux eut ä l'epoque de la Revolution vau-
doise, de 1798 ä 1803. On sait aussi que la majorite des Vau-
dois considera cette revolution comme devant avoir pour
consequence essentielle l'abolition de ces droits. L'existence de la
dime etait, ä leurs yeux, incompatible avec un regime de liberte.

O11 a\ait fait miroiter cette abolition aux yeux des campa-
gnards pour les decider a admettre le nouveau regime, mais les

premieres autorites provisoires n'avaient pas eu le temps de liquider

cette affaire, plus complexe que quelques-uns ne le croyaient.
Les Conseils legislates de la Republique hehetique allaient enfin
s'en occuper, mais on craignait que l'abolition des dimes ne füt
accoinpagnee, dans la loi, de conditions et de restrictions nom-
breuses, ou meme qu'elle ne füt pas votee. Ces craintes eurent

pour consequence l'emoi d'un grand nombre d'Adresses ä ces

Conseils.
On trouvera dans les pages suivantes une adresse des villages

de l'ancienne baronme de La Sarra, une des regions du canton
oil la question passionna le plus les agriculteurs. Elle montre tres
bien l'etat des esprits dans la campagne vaudoise quatre mois

apres ['emancipation du Pays de Vaud.
Eug. MOTTAZ.

Liberte Egalite
Republique Helvetique

une & indivisible Canton
Leman

J,es Communes d'Eclepens de Pompaples, d'Orni, de Che-

villi, de Bavois, de Moiri, au Corps legislatif
Seant a Arau.

Citoyens Legislateurs

Cest une bien grande satisfaction pour nous de penser

que cest a des Magistrats du peuple que nous nous addressons



— 213 —

a des Magistrats crees par lui et pour lui et non a ces

hommes orgueilleux qui se disoient nos maitres, qui regar-
doient le peuple comme sa propriete et les richesses publiques

comme sa pature. — Le Caractere dont vous aves ete revetus

par vos Concitoiens nous inspire la plus grande confiance, il
nous fait esperer que nos justes reclamations seront enten-
dues. Sous lancien gouvernement presque toutes etoient
foulees aux pieds parce que le bien public sy trouvoit tou-

jours croise par linteret particulier des gouvernants. —
Citoyens Legislateurs la Majeure partie du Canton Leman,

nos Communes en particulier gemissoient depuis une longue
suite de siecles sous les abus monstrueux de la feodalite.

Depuis longtems le peuple soupiroit en silence apres la liberte,
il attendoit que le signal en fut donne ; enfin son heure

sonne, le mot de liberte est dans toutes les bouches, il se

repete dans nos Vallons, il se fait entendre jusqu'au fond de

nos Chaumieres. L'habitant des Campagnes se leve, il sunit
a celui des Miles et aides de nos braves freres les Francois
la Revolution sopere et la liberte triomphe dans toutes les

parties de nötre Canton!... — Nos Coeurs etoient ouverts aux

esperances les plus flatteuses lorsquon est venu nous faire

envisager pour perspective le desespoir effrayant de rester
asservi aux memes servitudes Des Communes de dEcle-

pens, de Pompaples, d'Orny, de Chevilli &ctra... viennent

aupres de vous Citoyens Legislateurs pour reclamer la

liberte, laffranchissement de leurs servitudes, en un mot
labolition de la Feodalite. Car qu'est ce que la Revolution
Si ce nest une guerre declaree a tous les genres de servitudes;
Or de toutes les Tirannies la plus odieuse, la plus revoltante
la plus pesante est sans contredit la feodalite. Le triomphe
de la Revolution doit done en commander imperieusement
la chute totale — Je sais quon nous dit quil seroit injuste
de priver nos cidevant Maitres des droits dont ont joui leurs
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Ancetres ou quils peuvent avoir acquis au prix de leur

argent. — Vous le saves Citoyens Legislateurs, ces droits
ont ete usurpes sur la nature humaine lis les doivent dun
cöte a la ruse ä l'injustice et a l'oppression, de lautre a

lignorance, a la simplicite & a la foiblesse. Pourroit il done

y avoir de la justice ä perpetuer un sisteme d'injustice &
d'oppression — On nous repete que ces droits ont ete

garantis par les loix de l'ancien gouvernement. — Les loix
de lancien gouvernement protegeoient la tyrrannie, Celles du

nouveau gouvernement protegeront la liberte — La
Constitution ajoute-t-on maintient les Seigneurs dans ce quils
appellent leurs droits. —- La Constitution ne prononce rien
ä cet egard & quand eile le feroit nos legislateurs en se cons-

tituant en assemblee legislative ont le droit dapporter ä la

Constitution les modifications quils jugeront lui etre conve-
nables. Cette Constitution nous lavons aussi acceptee avec

transport mais en lacceptant nous demandames labolition des

droits feodeaux comme un bienfait de la Revolution, le

proces verbal de nötre assemblee paroissiale peut en faire
foi. — On nous presente comme un grand bienfait que nous

assure la Constitution le droit quelle nous ä acquis de pou-
voir nous racheter de nos servitudes. — Cet avantage est

nul, ce rachat ne se fera jamais, il est impossible, le defaut
de moyens en sera un eternel obstacle, comment seroit il
possible ce rachat puisquil y ä de nos Communes qui pour
setre rachetees dune seule de leurs servitudes se sont impo-
sees des dettes dont elles ne saffranchiront jamais. — La
liberte auroit done ete proclamee dans nötre pays & lhabi-

tant des campagnes resteroit soumis aux servitudes feoda-

les Ou seroit la liberte, l'egalite, la souverainete du

peuple, la ou Ion trouveroit des petits Rois & des sujets
La liberte ne peut exister la ou la feodalite reste assise sur

son throne. Si eile pouvoit subsister ä cöte de la liberte



[habitant des campagnes qui y resteroit soumis apres les

sacrifices immenses quil a fait pour sa revolution verroit ses

charges cruellement augmentees. Elles seroient augmentees
des Contributions quil sattend a payer pour le nouveau gou-
vernement, elles seront augmentees des cottisations neces-

saires pour payer les interets des sommes empruntees dans

ces derniers terns par les publics. La conservation du sisteme

feodal ne seroit pas moins destructive pour les finances de

letat que ruineuse pour les habitants du pays sur lesquels
eile pese. Car il seroit bien difficile au nouveau gouverne-
ment de pouvoir pereevoir les impositions qui lui seroient
necessaires la ou le ancien gouvernement ne percevoit rien

parce que le Seigneur y percevoit tout. Pourroit on sima-

giner que par ce moyen terme on attireroit a la patrie le coeur

de nos cidevant maitres Ceux que la liberte offensoit, la

liberte les offensera toujours. Une telle mesure centupleroit
leur influence, et croyes le, il en est bien peu qui voulussent

l'employer pour la liberte. — Quel effet cette mesure pro-
duira-t-elle sur les habitants des campagnes la pluparts cour-
bes sous le joug feodal — Elle les ruinera complettement,

portera le mecontement et le desespoir dans tous les coeurs,

elle leur inspirera la funeste persuasion que ses Magistrats
nont point repondut au but de leur institution : deli le

defaut de confiance en eux, peut etre meme la resistance a

leur authorite, lembarras, la difficulte de pereevoir meme

les impositions publiques : dela le desordre & l'anarchie

— Nous ne vous le cachons point, linquietude est deja

extreme a ce sujet, la crainte seule de rester asservi a nos

servitudes feodales exaspere les esprits a un point inconce-

vable, la certitude jetteroit dans le mecontement jusqu'aux

patriotes les plus prononces. Lechafaud seroit-moins redou-

table pour eux que l'humiliation de' vivre sous le joug de

leurs anciens Tyrrants. Dentre ces derniers quelques uns
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pour leur interet particulier, pour leurs opinions politiques,
pour leur superbe authorite auroient volontiers, sils en eussent

eu les moyens inonde leur pays de sang et de carnage.
Veuilles bien Citoyens Legislateurs peser dans vötre sagesse
toutes ces considerations. Cette mesure ou plutöt ce defaut
de mesure ne couvriroit il point de deuil & de larmes notre
chere patrie Voudroit on au contraire trouver un moyen
de poser dans tous les coeurs les fondements de ce gouverne-
ment salutaire ä lorganisation duquel vous travailles Vous
le decouvrires aisement, il se trouve dans laffranchissement
des habitants de notre patrie soumis a la feodalite, habitants

qui forment la grande masse de la nation. Soyes persuades

quils contribueront avec joye pour le nouveau gouvernement,
je parle en particulier des habitants de nos campagnes, ils
contribueront avec joye pour le nouveau gouvernement
autant & plus sil est necessaire quils le faisoient sous lancien.

Mais ces servitudes feodales ils les envisagent comme le

fleau de 1'agriculture, la ruine des finances de 1'etat & la mort
de la liberte. Tis desirent de pouvoir aussi faire ä la patrie des

sacrifices que necessitent ses besoins. Chacun comprend qu'en
les faisant ä cette mere Commune on les fait ä soi meme &

pour soi meme. Comment le pourroient ils si le fruit de leurs

stieurs devoit encor engraisser leurs cidevant maitres et ali-

menter leur luxe ruineux — Citoyens Legislateurs vous

aves un avantage (|ue nont point eu vos devanciers en

revolution. Vous aves les lecons de leur experience. Sans doute

il en est qui pour avoir outrepasse les principes seront exposes

ä des crises dont le souvenir seul effraie encor ; mais

il en est aussi qui pour avoir voulus rester en arriere des

principes se sont exposes a des scenes non moins orageuses,

ny moins penibles. Nous avons en particulier lexemple de la

Nation Batave, vous le saves Citoyens Legislateurs son

gouvernement na put prendre aucune stabilite que depuis que
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laboiition de la feodalite y ä ete prononcee, que depuis que
cette abolition est devenue principe fondamental de sa

constitution. Si la feodalite etoit conservee au milieu de nous, de

toutes ces nouvelles Republiques qui se sont elevees sur les

debris du despotisme, la Republique Helvetique seroit la seule

qui auroit conserve cette monstruosite dans son sein. Veuilles

done Citoyens Legislateurs au nom de la liberte, de l'ega-
lite, de la souverainete du peuple que vous aves proclamee,

au nom de la tranquilite, du bonheur de nötre chere patrie
au nom de la justice offensee par une longue suite de siecles

doppression, au nom de vos plus pretieux interets, veuilles

vous häter de decreter le principe de laboiition de la feodalite.

Les Seigneurs dont la fortune ne leur permettroit pas
den faire le sacrifice ä la patrie trouveront sans doute dans

votre humanite dans vötre sagesse quelque moyen dindem-
nite. Veuilles decreter ensuite comme une consequence du

premier decret que nous sollicitons de vötre sagesse veuilles

decreter que le corps Legislatif soccuppera sans delai dun

mode dimposition proportionel aux fortunes des Citoyens,

uniformement, reparti sur eux et fonde sur les bases sacrees,
de la liberte, de legalite et de la souverainete du peuple. Ces

deux decrets rendus, lancien mode d'imposition periju partout
au profit de la Republique ne causeroit plus ces murmures

quil excite ; lorsquon auroit la certitude qu'ä celui la, doit
en succeder un nouveau entierement conforme aux principes

que nous avons adoptes & pour les quels nous avons fait la

revolution. Citoyens Representants d'un peuple souverain,

nous vous en conjurons par ce nom que nous portons tous,

par ce nom qui nous est pretieux a tous de vouloir bien

prendre en consideration les objets de nötre reclamation.

Votre patriotisme, votre Republicanisme, toutes ces vertus

qui vous ont investi de la confiance nationale, qui vous ont

merite la place honorable que vous occuppes, elles nous
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donnent la confiance que vous voudres bien donner ä nötre

reclamation le resultat satisfaisant qu'en attendent tous les

amis de la liberte. Receves les assurances de notre entier
devouement ä la patrie et de notre soumission parfaite ä ces

loix aux quelles vous alles travailler pour le bonheur de vos

Concitoyens

Salut & Respect

Pour la Commune d'Eclepens,
Charles Monnier. J. Favey.

Pour la Commune de Bavois, David Rochat, Gouv.

Pour la Commune de Pompaple, Louis-Henry Favey.
Pour celle de Chevilly, Abram Gleyre.
Pour celle d'Orny, R. Favre, Gouv.

Du 4e May 1798.

SCULPTURE ROMAINE A NYON

M. Deonna, directeur du Musee de Geneve, a publie dans

le Journal de Geneve du 14 mai, la notice suivante. Elle pre-
sente un grand interet pour notre canton et M. Deonna nous

permettra sans doute de la reproduire dans la Revue histo-

rique vaudoise.

La petite ville de Nyon conserve un grand nombre de

fragments d'epoque romaine, les uns reunis dans le Musee

du chateau, les autres encore encastres 9a et lä dans diverses

constructions. Ses habitants connaissent bien la haute tour,
dont la face O. est tournee vers la colline jadis entouree par
l'enceinte romaine, dont la face E. regarde le lac. Cette

construction du moyen age a utilise plusieurs materiaux

antiques, que Ton apergoit en particulier ä sa base.
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